
Objet 

Demande de décision préjudicielle — Hoge Raad der Neder
landen Den Haag — 

Interprétation de l'art. 5, initio et point 3, du règlement (CE) n o 
44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des déci
sions en matière civile et commerciale («Bruxelles I») (JO 2001, 
L 12, p. 1) — Interprétation de la notion de «lieu où le fait 
dommageable s'est produit ou risque de se produire» — Lieu où 
le fait dommageable s'est produit — Lieu de l'événement causal 
(«Handlungsort») et lieu où le dommage est survenu («Erfolg
sort») — Critères de rattachement 

Dispositif 

L’article 5, point 3, du règlement (CE) n o 44/2001 du Conseil, du 22 
décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit être 
interprété en ce sens que dans le cadre d’un litige tel que celui au 
principal, les termes «lieu où le fait dommageable s’est produit» dési
gnent le lieu où le dommage initial est survenu du fait de l’utilisation 
normale du produit aux fins auxquelles il est destiné. 

( 1 ) JO 183 du 19.07.2008 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 16 juillet 2009 — 
American Clothing Associates SA et Office de 
l'harmonisation dans le marché intérieur (marques, 

dessins et modèles) 

(Affaires jointes C-202/08 P et C-208/08 P) ( 1 ) 

[Pourvoi — Propriété intellectuelle — Règlement (CE) n o 
40/94 — Marque communautaire — Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle — Motifs 
absolus de refus d’enregistrement d’une marque — Marques 
de fabrique ou de commerce identiques ou similaires à un 
emblème d’État — Représentation d’une feuille d’érable — 

Applicabilité aux marques de services] 

(2009/C 220/19) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Parties requérantes: American Clothing Associates NV (représen
tants: P. Maeyaert, advocaat, N. Clarembeaux et C. De Keers
maeker, avocats) (C-202/08 P), Office de l'harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles) (représentant: A. 
Folliard-Monguiral, agent) (C-208/08) 

Autres parties dans la procédure: Office de l'harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles) (représentant: A. 
Folliard-Monguiral, agent) (C-202/08), American Clothing Asso
ciates NV (représentants: P. Maeyaert, advocaat, N. Clarembeaux 
et C. De Keersmaeker, avocats) (C-208/08 P) 

Objet 

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance 
(cinquième chambre) du 28 février 2008, American Clothing 

Associates/OHMI (T-215/06) par lequel le Tribunal a rejeté le 
recours formé par la requérante contre la décision de la 
première chambre de recours de l'OHMI, du 4 mai 2006, refu
sant l'enregistrement comme marque communautaire d'un signe 
représentant une feuille d'érable pour des produits relevant des 
classes 18 et 25 au sens de l'arrangement de Nice pour la 
classification internationale des produits et des services aux 
fins de l'enregistrement des marques — Violation des art. 7, 
par. 1, sous h), du règlement (CE) n o 40/94 du Conseil, du 
20 décembre 1993, sur la marque communautaire (JO L 11, 
p. 1) et 6 ter, par. 1, sous a), de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle, du 20 mars 1883, telle 
que révisée et modifiée — Motifs absolus de refus d'enregis
trement — Marques de fabrique ou de commerce identiques 
ou similaires à un emblème d'État — Représentation d'une 
feuille d'érable 

Dispositif 

1) Le pourvoi introduit par American Clothing Associates NV dans 
l’affaire C-202/08 P est rejeté. 

2) L’arrêt du Tribunal de première instance des Communautés euro
péennes du 28 février 2008, American Clothing Associates/ 
OHMI (T-215/06), est annulé en tant que celui-ci a annulé la 
décision de la première chambre de recours de l’Office de l’harmo
nisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles) 
(OHMI) du 4 mai 2006 (affaire R 1463/2005-1) rejetant la 
demande d’enregistrement d’un signe représentant une feuille 
d’érable en tant que marque communautaire. 

3) Le recours introduit par American Clothing Associates NV dans 
l’affaire T-215/06 est rejeté. 

4) American Clothing Associates NV est condamnée aux dépens dans 
les affaires C-202/08 P et C-208/08 P. 

( 1 ) JO C 209 du 15.08.2008 

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 16 juillet 2009 — 
Commission des Communautés européennes/République 

italienne 

(Affaire C-244/08) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Sixième directive TVA — Article 17 
— Huitième directive 79/1072/CEE — Article 1er — Trei
zième directive 86/560/CEE — Article 1er — Remboursement 
ou déduction de la TVA — Assujetti établi dans un autre État 
membre ou dans un pays tiers, mais possédant un établis

sement stable dans l’État membre concerné) 

(2009/C 220/20) 

Langue de procédure: l'italien 

Parties 

Partie requérante: Commission des Communautés européennes 
(représentants: A. Aresu et M. Afonso, agents)
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